
Appel à Proposition 2020
Projets régionaux favorisant la 

reprise d’activité économique post-crise 

et de contribuer à dynamiser rôle du secteur privé 

dans le développement économique régional



Projets régionaux favorisant la reprise d’activité économique post-crise 
et l’emploi des jeunes/femmes

1. Le contexte de l’Appel à propositions :

les généralités, les notions d’éligibilité

2. La note succincte et ses composantes

3. Liste de contrôle 

4. Soumission de la note succincte
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IRADA vise à contribuer au développement économique local en 

Tunisie dans 8 gouvernorats*.

Suite de la crise sanitaire (COVID-19), et pour favoriser la 

reprise économique dans ces gouvernorats, il est prévu le 

financement de projets sélectionnés dans le cadre de cet appel 

à proposition lancé par les ODR/CGDR (période de projets limitée 

à 18 mois).

* Bizerte, Gabès, Gafsa, Jendouba, Kasserine, Medenine, Sidi Bouzid, Sfax.
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Domaines prioritaires visés par l’Appel à 
propositions (dans tous les secteurs) :
• innovation technologique, 
• commerce électronique, 
• Environnement, et agriculture durable, 
• amélioration de l’industrie de la santé et/ou de la sécurité 

au travail.

Une attention particulière aux projets incluant :

• innovation technologique, structuration de groupements 

de producteurs, accès au marché, renforcement de 

capacités. 

1•
Contexte de 

l’Appel à 
proposition

Projets régionaux favorisant la reprise d’activité économique post-crise 
et l’emploi des jeunes/femmes

4



Montant des subventions
• Subvention entre 50.000 DT et 200.000 DT(1). 
• Subvention maximum : 90%. 
• Cofinancement du bénéficiaire : minimum 10%(2)

(1) 50.000 à 250.000 DT pour le gouvernorat de Sfax
(2) Les contributions en nature ne sont pas éligibles
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Éligibilité des demandeurs et co-demandeurs*

• Personnes morales de droit privé à but lucratif (SUARL, 

SARL, SA, SMSA, GIE…), ou entreprises individuelles ;

• Personnes morales de droit privé à but non lucratif

(associations, fédérations, GDA...)

• Une seule proposition par demandeur, les codemandeurs ne peuvent pas 
être sur plusieurs propositions

• Le demandeur peut se joindre un ou plusieurs codemandeurs
(Partage des tâches de mise en œuvre) ;
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Critères de sélection
• Siège et projet dans le gouvernorat ;
• Capacité de gestion administrative et financière ;
• En activité depuis au moins un an* ;
• Justification d'une identification fiscale et CNSS ;
• Ne pas agir en tant qu’intermédiaire.

* Les projets des entités de droit privé à but non lucratif sont favorisés
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Le demandeur peut se joindre avec un/plusieurs
associés

• qui participent à l’action, mais ne bénéficient pas de la 

subvention

Contractants

• Les contractants sont soumis à des règles de passation 

de marchés, et ne peuvent pas être associés ou 

bénéficiaires.
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Types d’action :
• Incluant une ou plusieurs thématiques citées plus haut ;

• Une action est un ensemble cohérent d’activités répondant à 
un besoin identifié.

• Les actions non éligibles : Consistant principalement à 
participer à des ateliers, séminaires, congrès… ; en des 
bourses individuelles d'études ou de formation ; à acheter 
de petits équipements ou intrants ; 

• Soutenant des partis ou du prosélytisme politiques, 
religieux ; 

• Incluant des aspects de discrimination.
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Types d’activités éligibles (liste non exhaustive) 

• Toutes activités pour l’atteinte des résultats : 

Étude, conseil et formation et assistance 

juridique ; Équipements (max. 75%) et aménagement 

d'unités industrielles, agricoles, touristiques ; Intrants, 

RH et SI, Démarche qualité / labels, Promotion et 

développement commercial

• Appui à des organismes représentatifs du 

secteur privé, GIE…
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Budget

Dans la note succincte de présentation, les 

demandeurs ne doivent fournir qu'une estimation de la 

contribution sollicitée ainsi qu’un pourcentage indicatif 

de cette contribution par rapport aux coûts éligibles de 

l'action. 

Un budget détaillé devra être présenté par les 

demandeurs invités à soumettre une demande complète 

dans la seconde phase. 
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Les coûts éligibles sont :
• Supportés pendant la période de mise en œuvre de 

l’action 
• Indiqués dans le budget prévisionnel;
• Nécessaires à l’exécution de l’action ;
• Inscrits dans la comptabilité ;
• Respectant la législation fiscale et sociale ;
• Raisonnables, justifiés et respecter les règles de 

bonne gestion financière.

Les coûts indirects sont éligibles pour un forfait 
(max. 7 %). 
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Coûts inéligibles
• La rémunération du capital et les intérêts dus ; les 

dettes et la charge de la dette (intérêts);

• Les créances douteuses, les provisions pour pertes 
ou dettes futures éventuelles ;

• Les coûts financés bénéficiant d'une autre 
subvention de l'Union européenne ;

• Les achats de terrains ou d’immeubles ; les pertes 
de change ;

• La TVA, les taxes, droits et charges ; les crédits à 
des tiers ;

• Les rémunérations du personnel d’administrations 
nationales.
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D’un maximum de 7 pages, elle est composée de* :

• la page 1 du document, complétée et soumise comme page 
de couverture de la note succincte de présentation ;

• Le résumé de l’action (maximum 2 pages) ;

• Description de l’action (maximum 2 pages) ;

• Pertinence de l’action (maximum 3 pages).

* La limite des pages doit être respectée 

2•
La note 

succincte

Projets régionaux favorisant la reprise d’activité économique post-crise 
et l’emploi des jeunes/femmes

14



Résumé de l’action :
• Compléter le tableau (en annexe A) 

Note pour la rédaction :
• être précis, concis et concret pour faire le lien 

entre la situation et les bénéficiaires du projet ;

• Présenter les problèmes, besoins et priorités des 

bénéficiaires ;

• Sélectionner un ou des problèmes particuliers.
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Description de l’action
Objectifs et résultats attendus de l’action

• L’objectif global explique pourquoi le projet est important pour 
l’environnement du demandeur en termes de bénéfices à long 
terme pour les bénéficiaires finaux. 

• L’objectif spécifique décrit comment le projet a l’intention 
d’appuyer l’objectif général (en partie). 

• Les résultats attendus définissent les situations que le projet 
veut atteindre et est formulé comme tel (ex. les bénéficiaires 
sont formés en technique…..)

Éviter de dépasser plus de 1 à 2 objectifs spécifiques 
et 3/4 résultats attendus par objectifs
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Parties prenantes
• Indiquer les parties prenantes : tout acteur contribuant 

au projet ;
• Présenter leurs positions dans le projet, leur capacité à 

participer au projet, et quelle relation entre les parties 
prenantes…

Les groupes cibles et les bénéficiaires finaux
Faire la distinction entre «groupes cibles» et «bénéficiaires
finaux» :
• Groupes cibles : directement touchés par le projet au 

niveau des objectifs du projet.
• Bénéficiaires finaux : bénéficieront du projet dans 

le long terme au niveau de la société ou dans le 
secteur au sens large.
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Logique d’intervention

Exposez brièvement la logique d’intervention dans 

laquelle s’inscrit l’action, en indiquant les produits, 

les effets directs et l’impact escompté et en mettant en 

évidence les principaux risques et hypothèses liés à leur 

réalisation.
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Activités
• Identifier les différentes activités pour atteindre 

chacun des résultats attendus. 

• L’ensemble des activités d’un résultat attendus 
contribuent à sa réalisation ;
Définir Qui fait quoi et comment?

Calendrier indicatif
• Le plan d’action pour la première année de mise en 

œuvre doit être suffisamment détaillé pour permettre 
d’avoir une idée de la préparation et de la mise en 
œuvre de chaque activité. 

• Le plan d’action pour les 6 mois suivants 
peut être global.
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PARTIE 1 (ADMINISTRATIF) Oui Non

1. Le formulaire correct de note succincte a été utilisé.

2. La déclaration du demandeur chef de file est remplie et signée.

3. La proposition est dactylographiée et est en français.

4. Un original cinq copies sont joints.

5. Une version électronique de la note succincte de présentation
(CD-Rom) est jointe.

6. Chaque codemandeur a rempli et signé le mandat, qui est joint.

PARTIE 2 (ÉLIGIBILITÉ) Oui Non

7. L'action sera mise en œuvre dans la région éligible

8. La durée de l’action est inférieure à 18 mois 
(durée maximale autorisée).

9. La contribution demandée se situe entre le minimum 
et le maximum autorisés

10. La liste de contrôle et la déclaration du demandeur
complétées et envoyées avec la note succincte de présentation.
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• Le dossier complet : note succincte, liste de contrôle, 
déclaration du demandeur chef de file (original et 5 copies 
au format A4, reliées séparément) et copie en version 
électronique est inséré dans une enveloppe scellée.

• L’enveloppe extérieure doit porter le numéro de 
référence et l'intitulé de l’appel à propositions ainsi que la 
dénomination complète et l'adresse du demandeur chef de 
file, ainsi que la mention « Ne pas ouvrir avant la séance 
d’ouverture » et « ةیحاتتفلاا ةسلجلا لبق حتفی لا

• Les dossiers doivent être envoyés par courrier
recommandé, par messagerie expresse privée ou 
remis en main propre.

• La date limite de soumission des notes succinctes 
de présentation est fixée au 30 novembre 2020.
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Autres informations sur les notes succinctes 
de présentation
• Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions par 

courrier électronique au plus tard le 9 novembre 2020 à 
l'adresse indiquée (aap@irada.org), en indiquant la 
référence de l’appel à propositions 

• Les réponses seront communiquées au plus tard 
le 19 novembre 2020

• Aucune réponse individuelle ne sera donnée aux questions 
posées. Toutes les questions et leurs réponses, 
ainsi que les autres informations pertinentes seront 
publiées sur le site internet www.irada.com.tn.
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Calendrier indicatif

Date*

Publication de l'appel à proposition 19/11/20

Rédaction de la demande de 
subvention (Note succincte) 30/11/20

Etablissement de la liste restreinte / 
publication des LD (ouvert) 23/12/20

Rédaction du formulaire complet de 
subvention 03/02/21

Signature du contrat de subvention 
(bénéficiaire) 09/03/21

* Les dates sont données à titre indicatif. Elles doivent être vérifiées sur le site 
internet : www.irada.com.tn.
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Merci de votre attention


